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1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

Contexte

Contrat ne faisant pas l'objet d'une personalisation a posteriori du tarif 
fondée sur la sinistralité individuelle des assurés.

→ la prime que paie l'assuré est identique à celle des assurés 
appartenant à la même classe de risque ; elle n'est pas révisée en 
fonction de sa propre sinistralité.

Dans ce cadre, nous supposerons que tous les sinistres dont le 
montant est supérieur à la franchise sont déclarés (il n'est pas 
rationnel de ne pas déclarer de tels sinistres car cela n'engendre 
pas d'augmentation de la prime future).



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Bonnes propriétés du modèle collectif (1/3)

En l’absence de franchise, le montant à la charge de l’assureur vaut :

Hypothèses classiques du modèle collectif :
– les N, X1, X2, … sont mutuellement indépendantes,
– les X1, X2, … sont identiquement distribuées de f.r. F.

La loi de S est donnée par :



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Bonnes propriétés du modèle collectif (2/3)

En présence d’une franchise de montant d, la charge de l’assureur 
vaut :

où :
– avec

–



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Bonnes propriétés du modèle collectif (3/3)

– Loi de Nd :

– Loi de dX :

⇒ la loi de Sd est donnée par :

⇒ les hypothèses du modèle collectif sont conservées malgré
l’introduction d’une franchise.



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Diminution de franchise (1/5)

La diminution de franchise (de d à δ < d) entraîne une augmentation 
de la prime pure qui peut se décomposer en deux effets :

– l’augmentation de d - δ de la charge pour les sinistres qu’il 
payait déjà,

– le prise en charge des sinistres dont le montant est compris 
entre δ et d.

Formellement :



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Diminution de franchise (2/5)

En pratique, on ne dispose pas d’information sur les sinistres dont le 
montant est compris entre δ et d, on ne connaît ni leur coût 
moyen, ni (surtout) leur nombre.

⇒ Solution pratique : faire un hypothèse paramétrique sur la 
distribution des sinistres qui dépassent d puis estimer les 
paramètres de la loi tronquée en deçà de d.

⇒ Quelle loi utiliser ?
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bonus-malus

A - Diminution de franchise (3/5)



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Diminution de franchise (4/5)



1. Réduction de franchise en l’absence de système 
bonus-malus

A - Diminution de franchise (5/5)



2. Systèmes bonus-malus

Contexte

En présence d’un SBM, tous les sinistres supérieurs à la franchise ne 
sont pas déclarés : les assurés ne déclarent pas les sinistres les 
plus petits pour ne pas recevoir de malus (soif de bonus).

Dans un contexte de réduction de franchise, ces sinistres doivent être 
modélisés  :certains sinistres qui n’étaient pas déclarés le 
deviendront.



2. Systèmes bonus-malus

A - Modélisation en chaîne de Markov

Le parcours d’un assuré dans un SBM à classes se décrit aisément à
l’aide de la modélisation en chaîne de Markov.

Kelle [2000] propose une modélisation en chaîne de Markov du SBM 
français.

Notons Pθ la matrice de transition décrivant le parcours dans l’échelle 
d’un assuré de facteur de risque.



2. Systèmes bonus-malus

B - Franchise économique (1/5)

Un assuré ne déclarera un sinistre que si le montant de ce sinistre est 
supérieur à une franchise économique qui est une combinaison 
de : 

– la franchise contractuelle et,
– de l’impact du malus engendré par la déclaration sur les 

primes futures.



2. Systèmes bonus-malus

B - Franchise économique (2/5)
Formellement

où :
– Πd correspond à la prime,
– les rj sont les coef. de réduction/majoration des primes,
– ξ est la période au bout de laquelle la distribution stationnaire est 

atteinte (chaîne régulière),
– ^θ l’estimation faite par l’assuré de son propre facteur de risque,
– L1

+ et L1
- les degrés de l’échelle atteints selon s’il y a déclaration,

– ψk le facteur d’escompte de la prime à payer dans k années.



2. Systèmes bonus-malus

B - Franchise économique (3/5)
Cette expression est assez souple, en particulier :

– deco admet un maximum pour
qui correspond à la situation d’un assuré qui estime qu’il n’aura 
pas de sinistre dans le futur et qui n’actualise pas les primes 
futures.

– deco admet un minimum pour 
qui correspond à la situation d’un assuré qui ne raisonne que 
sur la prime de l’année suivante.



2. Systèmes bonus-malus

B - Franchise économique (4/5)



2. Systèmes bonus-malus

B - Franchise économique (5/5)
L’assureur ne sait pas quelles estimations sont faites individuellement 

par les assurés.

S’il dispose d’un nombre important de déclarations de sinistres dont 
les montants sont compris entre d et deco

max, il peut estimer la 
distribution de Deco sur son portefeuille et en déduire celle de Θ.

Pour cela, il faut se donner une loi de la distribution des sinistres 
supérieurs à la franchise (déclarés ou pas) et regarder la 
probabilité qu’un sinistre de montant d < x < deco

max soit déclaré.

Le lien monotone entre θ et deco permet d’obtenir une estimation de la 
distribution de Θ.



3. Réduction de franchise dans un SBM

A - Point de vue de l’assuré
Réduire la franchise entraîne une réduction de la franchise 

économique :

Sous l’hypothèse que la prime reste constante, posons δ < d, on a :
δeco - δ < deco - d

car θδ ≥ θd



3. Réduction de franchise dans un SBM

B - Application au portefeuille (1/3)
Récapitulatif de la procédure (1/2)



3. Réduction de franchise dans un SBM

B - Application au portefeuille (2/3)
Récapitulatif de la procédure (2/2)



3. Réduction de franchise dans un SBM

B - Application au portefeuille (3/3)
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Conclusion

A - Problèmes d’ordre technique posés par la réduction de franchise :
• en l’absence de SBM : modélisation des données tronquées par 

la franchise actuelle.
• en présence de SBM :

– modélisation des données partiellement tronquées par la soif 
de bonus (modélisation du comportement des assurés) ;

– modélisation de la déformation de cette loi résultant de la 
diminution de franchise.

B - Problème d’ordre social posé par la réduction de franchise :
→ mesure qui ne profite qu’aux assurés qui ont des sinistres.
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